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RESUME
Les décès toxiques sont de différentes origines, les produits
incriminés sont aussi de différentes natures, ils occupent une

place importante dans Tepidemiologic des mortalités au
Maroc. L'objectif de notre travail est de présenter les carac¬
téristiques et décrire la cartographie des décès toxiques au
Maroc en se basant sur les résultats d'analyse du laboratoi¬
re de toxicologie médicolégale à l'Institut National
d'Hygiène. Une étude rétrospective étalée sur 5 ans (janvier
1999 jusqu'à décembre 2003). Des prélèvements de sang et
du contenu gastrique sont analysés à l'aide de réactions
colorées, des méthodes chromatographiques (CCM, HPLC,
CPG), la spectrophotométrie de masse et l'absorption ato¬

mique. Durant la période entre 1999-2003, 3536 prélève¬
ments médicolégaux sont reçu au laboratoire dont 210
étaient positifs soit 5,9%. Les intoxications mortelles pen¬
dant la durée de notre étude étaient reportées à des intoxi¬
cations accidentelles dans 46 cas (21,9%), aux suicides dans
52 cas (24,2%). Les intoxications dont l'origine est indéter¬
minée représentent 109 cas (51,9%). La voie orale est la voie
la plus rencontrée dans ces intoxications mortelles avec 108

SUMMARY
The toxic deaths had various origins, the accused products
had also various natures, and they occupy an important
place in the epidemiology of mortalities in Morocco. The aim
of our study is to show the characteristics and to describe the
cartography of the toxic deaths in Morocco while being
based on the results of the laboratory 's analysis of forensic-
toxicology in the National Institute of Health. A retrospecti¬
ve Study spread out over 5 years (January 1999 until
December 2003). Samples of blood and gastric contents are
analyzed using coloured reactions, chromatographic
methods (CCM, HPLC and CPG), mass spectrophotometer
and atomic absorption. Between 1999-2003, 3536 forensic
analysis were received at the laboratory of which 210 were
positive (5.9%). The mortal intoxications throughout our
study were accidental in 46 cases (21.9%), the suicides was
notified in 52 cases (24.2%), the unspecified origin's
intoxications represent 109 cases (51.9%). The oral way was
most rout in 108 cases (51.4%) followed by respiratory tract
in 30 cases (14.3%). a highest percentage of mortal intoxi¬
cation was noted in Rabat with 89 cases (42.4%), followed
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cas (51,4%) suivie de la voie respiratoire dans 30 cas
(14,3%). Un pourcentage élevé dans la ville de Rabat avec
89 cas (42,4%), suivie de Casablanca avec 23 cas (11%),
puis Kenitra avec 16 cas (7,6%). La mortalité dans notre
série est élevée quand il s 'agit du paraphényldiamine qui
vient en tête avec 44 cas (21,3%) suivi du monoxyde de car¬
bone avec 35 cas (16,9%) et des pesticides 32 cas (15,5%)
puis le phostoxin avec 20 cas (9, 7%). Les décès toxiques au
Maroc occupent une place non négligeable dans l 'ensemble
des décès. Cependant, leur nombre reste sous estimé pour
plusieurs raisons, notamment le manque d'informations sur
les cas de décès toxiques dans les zones rurales. Des efforts
restent à fournir par les parties concernées pour déterminer
la part exacte des décès toxiques dans I 'epidemiologic des
mortalités au Maroc et pour l'instauration d'un registre de
décès.

by Casablanca with 23 case (11%), then Kenitra with 16
case (7.6%). Paraphenylendiamine comes at the head with
44 cases (21.3%) followed by carbon monoxide with 35
cases (16.9%), pesticide with 32 cases (15.5%) then the
phostoxin with 20 cases (9. 7%). The toxic deaths in Morocco
occupy a considerable place in the whole of the deaths.
However, their number remains under estimated for several
reasons, in particular lack of information about toxic deaths
in a rural area. Efforts remain to be providied by the concer¬
ned authority for determine the exact part of the toxic deaths
in the mortalities epidemiology in Morocco and for establi¬
shed the death register.

MOTS-CLES
Décès toxiques, monoxyde de carbone, pesticides, phostoxin,
paraphényldiamine, intoxications accidentelles.

KEY-WORDS
Toxic death, charbon monoxide, pesticides, phostoxin, para¬
phényldiamine, accidental intoxications.

Introduction
Les décès par intoxication occupent une place impor¬
tante dans l'épidémiologie des mortalités au Maroc. La
moyenne des intoxications atteint les 700 cas par mois
avec un maximum en été entre juillet et août. Les décès

toxiques sont de différentes origines, les produits incri¬
minés sont aussi de différentes natures. Les plantes
occupent une place importante. En effet, le Maroc est

riche en plantes thérapeutiques et toxiques, presque
1039 espèces sont utilisées en pharmacologie (1).
L'utilisation des plantes dans la médecine et dans l'ali¬
mentation est fréquente.

L objectif de notre travail est de présenter les caracté¬

ristiques et décrire la cartographie des décès toxiques
au Maroc en se basant sur les résultats d'analyse du
laboratoire de Toxicologie médicolégale à l'Institut
National d'Hygiène sur une période de 5 ans.

Matériel et méthodes
Le Laboratoire de Toxicologie à l'Institut National
d'Hygiène est l'organisme de référence dans les

recherches toxicologiques médicolégales. Le laboratoi¬
re reçoit les prélèvements provenant des différentes
régions du Maroc dans le cadre des autopsies réalisées
en cas de mort suspecte. Les paramètres recherchés
sont orientés par l'épidémiologie des intoxications.

Le travail présente une étude rétrospective étalée sur
5 ans (janvier 1999 jusqu'à décembre 2003). Les prélè¬

vements standards sont le sang cardiaque et périphé¬

rique et le contenu gastrique. Les analyses sont réali¬

sées en routine à l'aide de réactions colorées, des

méthodes chromatographiques (CCM, HPLC, CPG)

couplées ou non à la spectrophotométrie de masse, et

l'absorption atomique. Nous avons classé les toxiques
recherchés en 7 classes (les gaz toxiques, les pesticides,
les médicaments, les raticides, les solvants, les plantes

et les déchets industriels)

Les décès toxiques sont classés selon les classifications
internationales des maladies [ICD-9] en intoxications
suicidaires E950, accidentelles E859 et non déterminées

E 980. Les paramètres analysés sont : l'âge, le sexe, la
ville, le toxique incriminé et la cause d'intoxication.

Une étude descriptive est réalisée, les résultats sont

présentés par la moyenne et l'écart type pour les para¬

mètres quantitatifs.

Résultats
Durant la période entre 1999-2003, 3536 prélèvements
médicolégaux sont reçu au laboratoire dont 210 étaient
positifs soit 5,9% avec un minimum de 554 cas en 2002
soit un pourcentage de positivité de 1 ,3% et un maxi¬

mum de 847 cas en 1999 avec un pourcentage de posi¬

tivité de 1,72% (Figure 1).

Figure 1 : Nombre de prélèvements reçus par année.
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Les intoxications mortelles pendant la durée de notre

étude étaient reportées à des intoxications accidentelles

dans 46 cas (21 ,9%), aux suicides dans 52 cas (24,2%),
les intoxications dont l'origine est indéterminée repré¬

sentent 109 cas (51,9%) (Figure 2).
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Figure 2 : Fréquence des intoxications mortelles en fonc¬
tion de leur origine.

La voie orale est la voie la plus rencontrée dans ces

intoxications mortelles avec 108 cas (51,4%) suivie de

la voie respiratoire dans 30 cas (14,3%). 68 cas

(32,4%) n'étaient pas déterminés alors que la voie
injectable a été représentée dans un seul cas (Figure 3).
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Figure 3 : Fréquence des intoxications mortelles en fonc¬
tion de la voie d'administration.

La voie respiratoire est liée exclusivement aux intoxi¬
cations accidentelles alors que la voie orale est plutôt
utilisée en cas de suicide.

Presque toutes les villes sont représentées avec un

pourcentage élevé dans la ville de Rabat avec 89 cas

(42,4%), suivie de Casablanca avec 23 cas (ll%), puis
Kenitra avec 16 cas (7,6%) (Figure 4).

L'âge moyen des décès toxiques est de 30 ans ± 14.

Cependant, toutes les tranches d'âges sont représentées
avec un intervalle de 4-80 ans. Les intoxications sont
de prédominance masculine avec un pourcentage de

56,5% contre 43,5% pour le sexe féminin.

La mortalité dans notre série est élevée quand il s'agit
du paraphényldiamine qui vient en tête avec 44 cas

(21,3%) suivi du monoxyde de carbone avec 35 cas

(16,9%) et des pesticides 32 cas (15,5%) puis le phos¬

toxin avec 20 cas (9,7%). L'éthanol est retrouvé dans

24 cas (11,6%) (Figure 5).

Figure 5 : Fréquence des intoxications mortelles en fonc¬
tion du toxique incriminé.

Discussion

Figure 4 : Fréquence des intoxications mortelles par ville.

Le nombre d'intoxications mortelles de 210 (5,9%) au

Maroc pendant la période entre janvier 1999 et
décembre 2003 concorde avec d'autres séries (2,3).
Cependant, ce chiffre reste sous-estimé du fait du
manque d'informations sur les cas de décès toxiques
dans les zones rurales, puisque la majorité des prélève¬

ments proviennent de l'axe Casablanca - Kenitra alors
que les autres régions du Maroc ne sont pas ou peu

représentées.

Nous avons remarqué une diminution de nombre d'in¬
toxications mortelles entre 1999 et 2003. Ceci pourrait
être expliqué par la sensibilisation des gens aux intoxi¬
cations surtout par le paraphényldiamine et le phos¬

toxin.

Les décès toxiques sont d'origine accidentelle ou suici¬

daire, les intoxications accidentelles sont essentielle¬

ment liées au monoxyde de carbone avec 27 cas

(58,7%), elles sont de prédominance féminine (67,4%)
et associées à la voie respiratoire dans 29 cas (63%).
Les intoxications volontaires sont associées à la voie
orale dans 100% des cas, et au sexe féminin dans 35

cas (67,3%), les toxiques incriminés sont essentielle¬

ment le paraphényldiamine dans 31,5% des cas et les

pesticides organophosphorés dans 16,7%. Les intoxica¬
tions mortelles sont fréquentes chez le sujet jeune
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contrairement à ce qui est cité dans d'autres séries (2).
Les drogues de prescription sont très présentes dans ces

décès, notre série a révélé que les médicaments sont
peu impliqués dans les décès toxiques. Ceci pourrait
être expliqué par la faible utilisation des médicaments
au Maroc et/ou à la bonne prise en charge de ces intoxi¬
cations au niveau des réanimations, puisque la plupart
de ces intoxications médicamenteuses sont urbaines et

touchent certaines catégories sociales. Les médica¬

ments décelés sont les benzodiazepines, les salicylés et
les neuroleptiques phénothiaziniques.

L'intoxication au monoxyde de carbone reste parmi les

intoxications les plus mortelles au Maroc comme c'est
le cas en France (4). Ce sont les causes domestiques
(chauffe-eau, chauffages d'appoint) qui prédominent,
bien avant les accidents professionnels (garage, chauf¬

ferie, incendies) et les suicides (5). Dans notre série, les

intoxications volontaires sont plus fréquentes que les

intoxications accidentelles (24,2%), ceci est rencontré
dans d'autres séries (6,7). Les pesticides voient leur
fréquence augmentée dans les décès toxiques (15%), ils
sont devenus la méthode de choix pour les suicides
dans les pays en développement surtout dans les zones

rurales et agricoles (2, 8, 9, 10). Les organophosphorés
et les carbamates sont les plus représentés (9, 11).

Connue depuis 1980 et restée pendant longtemps acci¬

dentelle, l'intoxication au paraphényldiamine est deve¬

nue actuellement le mode le plus commun et le plus
répandu des intoxications volontaires au Maroc comme
dans d'autres pays dont l'Inde ou l'incidence de l'in¬
toxication au paraphényldiamine est passée de 0,06 à

0,5 % des admissions de 1981 à 1987 (12), d'autres cas

ont été rapportés en Tunisie. L'incidence au Maroc où

cette intoxication prend de plus en plus d'ampleur n'est
malheureusement pas connue et les premiers cas d'in¬
toxication au paraphényldiamine ont été recensés à la
fin des années 1980 (13). Précisément en 1978 et

depuis, plusieurs publications se sont succédées (14,
15), Son danger provient de son utilisation par les

femmes comme teinture capillaire noire ou adjuvant de

henné dans plusieurs pays d'Afrique et de Moyen
Orient, comme teinture des fourrures, dans la fabrica¬
tion d'articles domestiques, d'agents cosmétiques, des

pneus, et le développement photographique (16). La
mortalité des intoxications à la PPD est très lourde dans

toutes les séries, elle varie de 20 à 42 % Elle est liée au

retard de consultation dû surtout à l'éloignement géo¬

graphique par rapport à la structure hospitalière, au bas

niveau socioéconomique, Les causes de mortalité sont
généralement le syndrome asphyxique à la phase ini¬

tiale et la rhabdomyolyse et ses complications électro-
lytiques et rénales à la phase secondaire (13). Le phos¬

toxin ou phosphure d'aluminium et de magnésium est

un insecticide et raticide utilisé pour conserver les pro¬

duits agricoles. Très toxiques pour les mammifères y
compris l'Homme. Il a été la cause des suicides au nord
de l'Inde (17). Au Maroc, ce produit cause aussi des

dégâts, 9,7% des intoxications dans notre série, malgré
les efforts fournis pour réglementer sa vente depuis la
ratification de la convention de Rotterdam pour le

contrôle du commerce des produits chimiques.

L'alcool est retrouvé dans 11,4% des cas avec des

intoxications accidentelles et volontaires, ce qui est

confirmé par d'autres études (18).

Les intoxications par les plantes peuvent apparaître
dans deux circonstances bien distinctes, lors de l'inges¬
tion de végétaux frais tenus pour comestibles, ou lors
d'automédications par des drogues végétales ou des

médicaments en contenant. Dans notre série, la plante
retrouvée associée aux décès toxiques est le chardon à

glu qui a la particularité d'être une intoxication pédia-
trique, accidentelle et rurale, chose qui rend sa prise en

charge et sa prévention difficiles.

Il faut signaler enfin que cette étude représente seule¬

ment les intoxications aiguës directes et ne prend pas

en considération les associations toxiques sinon le

nombre de toxiques mortels pourrait être surestimé.

Conclusion
Les décès toxiques au Maroc sont de différentes ori¬
gines et de différents contextes, ils occupent une place
non négligeable dans l'ensemble des décès. Cependant,
leur nombre reste sous estimé pour plusieurs raisons,
notamment le manque d'informations sur les cas de

décès toxiques dans les zones rurales. Des efforts res¬

tent à fournir par les parties concernés pour déterminer
la part exacte des décès toxiques dans l'épidémiologie
des mortalités au Maroc et pour l'instauration d'un
registre de décès.
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